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Salutations, bienvenue et ordre du jour 
Ruth Erismann, Présidente, se réjouit de pouvoir nous réunir : boissons et agape seront offerts par la Société. 
Elle souhaite la bienvenue aux membres présents. 
Elle ouvre l’assemblée à 14h et salue tout particulièrement la présence de :  

• Jean-Paul Cochard, Président d’honneur qui a mis à disposition la cabane des chiens 

• François Buchs, Membre d’honneur 

• Jean-Daniel Völlmy, Président de la section de la Menthue et Alain Füllemann, Président de la section du Gros 
de Vaud. 
Les membres ont été convoqués pour l'assemblée générale, conformément aux statuts de notre section 
d'apiculture du Nord Vaudois avec une information de l’ordre du jour.  
Cet ordre du jour est mis en discussion et est accepté. 
 
Ordre du jour : 
1) Accueil et liste de présence 
2) Lecture du résumé du PV de l’Assemblée du 24 novembre 2019 
3) Admissions, démissions, effectifs de la société pour 2020 et 2021 
4) Rapports d’activités :    Présidente  
    Caissier  
    Commission de vérification 
5) Approbation des comptes 2019-2020 et 2020-2021 
6) Rapports des intervenants 2020-21 :   Inspecteur 
    Moniteur - éleveur 
    Contrôleur du miel 
    Conseiller(ère) apicole 
    Rucher de la Coudre 
7a) Cotisations de la société pour 2023 
7b) Cotisation partenaire 
8) Election de membres au comité (plusieurs membres démissionnaires) 
9) Election du Président ou de la Présidente 
10) Nomination d’un(e) vérificateur (trice) et d’un(e) suppléant 
11) Information sur le site internet 
12) Propositions d’activités 2021-2022 
13) Propositions individuelles, divers 
 
1-Liste de présence :  
32 membres présents. 
Sont excusés : Mesdames et Messieurs, Marcel et Ruth Jud, Jean-Pierre Ferrier, Virginie Desarzens, Marianne 
Tellenbach, Hervé Debonneville, Killian Pernet, Laurent Duc, Dominique Gonin, Cédric Lambercier, Marianne 
Hirt Scheuner, Michel Tatti, Christine Rochat, Martial Perrin, André Raymondaz, Sylvia et Alfred Zisset, Jean-
Claude et Micheline Müller, Thierry Baldensperger, Chirowji Cochard, Geneviève Burkardt, Maryline Glauser, 
Pascal Buchs, Pierre-Yves et Christine Masson, Jean-Pierre Heiniger, Raoul Ferreira. 
 
2- Lecture du PV de l’assemblée 2019  
La parole est donnée à Laurence Bourbon pour lecture des points importants du procès-verbal de l’Assemblée 
du 24 novembre 2019. Le PV est accepté à l'unanimité sans modification.  
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3- Admissions, démissions, effectif de la société 
Admissions : 12 nouveaux membres en 2020.  
M. Alain Aegerter  1439 Rances 
Mme Blandine Girard  1442 Montagny sur Yverdon 
Mme Emilie Thomas  1406 Cronay 
Mme Virgine Dezarsens-Grin 1400 Yverdon 
M. Roger Pichonnaz  1400 Cheseaux Noreaz 
M. Bastian Chambettaz  1443 Champvent 
M. Bruno Gerber  1418 Vuarrens 
Mme Edith Pinilla  1446 Baulmes 
Mme Laurence Doy  1350 Orbe 
M. Thierry Moss  1450 Ste Croix 
Mme Marianne Tellenbach 1422 Grandson 
M. Pascal Montandon  1413 Orzens 
 
Admissions : 8 nouveaux membres en 2021.  
M. Vincent Grobet  1425 Onnens 
M. Johann Schubert  1420 Fiez 
Mme Marianne Veilleux  1452 Les Rasses 
M. Jonas Vuille  1453 Mauborget 
M. Andrea Patuzzo  1450 Ste Croix 
Mme Estelle Barraud  1047 Oppens 
M. Muharem Mustafic  1400 Yverdon 
M. Michael Grangier  1427 Bonvillars 
 
Démissions :  
Eric Epiney (Essert-Pittet), Bernadette Louvel (Lausanne), Aude et Yves Reverchon (Yverdon), Marie-Thérèse 
Ciana (Mathod), Marie et Raphaël Russo (Vallorbe), Patrick (Weber), Magaëlle Vulliemin (Ste Croix), Bastian 
Chambettaz (Champvent). 
 
Décès :4 membres sont décédés : 
Andrée Wirz,  fin 2019,  
Louis Fardel   le 8/12/19, 
Hug Daniel membre ami, le 18/02/21,  
Joseph Rehacek  le 29/07/21 
L’assemblée se lève pour observer un moment de silence afin d’honorer leur mémoire. 
 
Effectif : 167 membres inscrits, 102 membres actifs et 65 membres amis. 
Les nouveaux membres présents se lèvent et sont applaudis. 
 
4- Rapports d’activités : 
A : Présidente : Ruth Erismann. Voir rapport annexé à ce PV.  
Rapport année 2019-2020 : 
Lors de l’AG de la FVA : proposition de la section Nord Vaudois de modifier la date de l’AG (et donc les statuts) 
pour être informés de l’ordre du jour et des comptes avant l’AG elle-même : proposition acceptée. 
Stamm de février : présentation du site internet et documents officiels nécessaires à la tenue d’un rucher. 
Mars 2020 : le covid nous impose d’annuler toutes les activités prévues. 
Toutefois sont conservés : activité au rucher-école, distribution des acaricides et du sirop. 
Fin de saison apicole avec le diner-fondue avec 37 personnes. 
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Récolte 2020 extraordinaire. 
5 séances du comité. 
 
Rapport année 2020-2021 : 
Assemblée FVA se déroule par vidéo conférence : le comité participe avec peu de plaisir. 
Pas de stamm. 
Séances du rucher-école à partir du 10/04 avec beaucoup de plaisir. 
Portes ouvertes 5 juin avec un public limité. 
Distribution acaricides et sirop (reprise de l’organisation par le Comité) mais Alexandre Taillefert continue de 
nous mettre à disposition le local. 
Course du Gros de Vaud en pays fribourgeois. 
Fondue avec 34 convives. 
Coté récolte : un désastre à cause d’une météo très pluvieuse.  
Cette faible récolte limite à une présence seulement didactique au comptoir d’Yverdon (24/10-3/11), sans vente 
de miel. 
Remerciements à nos moniteur-éleveur, conseiller apicole, membres du comité, qui rendent notre société très 
active et aux membres participants aux activités. 
 
B : Caissier : André Amiet. Voir rapport annexé à ce PV.  
Rapport année 2019-2020 : 
Année de l’arrivée du Covid qui a vu l’annulation des manifestations sauf l’activité liée aux abeilles ; seule la 
semaine Migros a eu lieu. 
Des comptes meilleurs que l’année précédente : bénéfice de 6.687,53 réparti pour 3.663,08 pour le compte 
société et 3.024,45 pour le compte rucher.  
Une production record de miel racheté par la Fondation de La Coudre pour 6.285,90 et un solde de 3.843,00 
pour l’inventaire de l’année prochaine. 
Année record pour la vente de bocaux : 35.324 bocaux vendus (double de 2019) pour un bénéfice de 3.927,54  
La fortune (67.364,30) est en augmentation de 9.760,31. 
 
Rapport année 2020-2021 : 
Encore une année avec peu de manifestations. 
Une année avec un bénéfice de 7.340,33 réparti pour 3.609,53 pour le compte société et 3.730,80 pour le 
compte rucher. 
La semaine Migros a eu lieu en 2020 mais rentre dans compte 2021 avec une vente de 287,5 kg de miel : les 3% 
sur les ventes rapportent un bonus de 102,45. 
Une très, très petite récolte mais la vente de la réserve de miel du rucher a rapporté 7.207,75. 
Pour les bocaux : une année normale : 19.856 bocaux. 
Gestion de la commande sirop par la section : 12.900 kg de sirop ont rapporté un bonus de 823,40 qui pourra 
amortir une éventuelle hausse de prix. 
FVA a versé une somme de 2.755 pour les manifestations réalisées en 2019. 
La fortune enregistre une augmentation de 3.482,17. 
Encore une bonne année pour la caisse de la section. 
 
C : Vérificateurs :  
Ruth donne lecture du rapport de la commission de vérification rédigé par Alexandre Taillefert pour l’année 
2020. La commission relève la bonne tenue des comptes et demande de donner décharge au caissier et à la 
commission. 
Puis Vincent Helfer lit le rapport de la commission de vérification pour 2021. La commission relève la bonne 
tenue des comptes et demande de donner décharge au caissier et à la commission. 
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Ces comptes sont mis en discussion. Aucune remarque. 
 
5- Approbation des comptes 2019-2020 et 2020-2021 :  
Les comptes pour la période des 2 exercices sont acceptés à l’unanimité par l'assemblée qui donne décharge au 
caissier et aux vérificateurs. 
 
6- Rapports des intervenants en 2021 : voir rapports annexés à ce PV 
A : Inspecteur : Willy Mermod 
Il nous rappelle le terme précis à utiliser : AOIR. 
Le Covid limite pendant le 1er semestre 2020, les interventions aux seuls cas ou suspicions de loques. Quelques 
visites sur la fin 2020 n’ont pas montré de souci majeur. 
En 2021 : la mauvaise météo oblige les abeilles à essaimer en grande force, le manque de nectar et pollen est 
limite : certains apiculteurs ne suivent pas assez leur cheptel. 
Pas de cas de loque dans le Nord Vaudois. 
Rappel de la surveillance nécessaire dès le printemps pour arriver à contrôler le varroa sur l’année. 
Attention aux négligences avec le risque de transmission de maladies. 
Rappel : tout déplacement doit attendre l’accord de l’AOIR pour être effectué. 
Dans le cas de suspicion d’intoxication, avertir l’AOIR et agir vite pour permettre une analyse de abeilles. 

 
B : Moniteur éleveur : Michel Groux  
En 2020 : fabrication de caisses pour collecter et filtrer les abeilles pour les ruchettes de fécondation.  
16 participants et 17 filtres construits. 
Malgré le Covid, les cours d’élevage sont maintenus pour les membres de la section : 16 ruchettes sont 
montées à l’Hongrin. 
En 2021 : Michel remet en service le box d’élevage du rucher-école pour une démonstration d’élevage en 
continu dans une colonie à 3 compartiments : 3 séries d’élevage ont vu le peuplement de 36 ruchettes. Celles-
ci seront fécondées au rucher-école. 
A cause de problème de santé, Michel n’a pas réalisé tous les tests de la SAR. Il a pourtant échantillonné 3 
reines 2020 (lignée CC95) : attente de résultats pour permettre un greffage en 2022. 
C : Contrôleur du miel : Ruth Erismann 
2020 : année extraordinaire ; 3 nouveaux apiculteurs avec label et 4 renouvellements de label (durée 4 ans). 
187 pots analysés (analyses offertes par FVA). 
2021 : année pitoyable mais il n’est toutefois pas nécessaire de nourrir les abeilles comme dans d’autres régions 
du Canton. 3 nouveaux apiculteurs avec label. 
Nombre de label vaudois pour les 3 sections : Menthue : 5, Gros de Vaud : 4, Nord Vaudois : 9. 
 
Willy Mermod fait une remarque sur le délai des résultats d’analyses nécessaires pour l’ORIF : environ 1.5 
mois. La demande sera remontée à P.Moreillon. 
 
D : Conseillers apicoles :  
Geneviève Burkardt : la fin de 2021 permet de tourner la page d’une année compliquée. 
Cours de base : 6 nouveaux apiculteurs ont terminé leur cursus, 6 personnes continuent leur 2nde année, et 10 
personnes débutent en 1ère année. 
Beaucoup de plaisir à échanger avec des personnes très diverses. 
 
Killian Pernet : les cours théoriques ont lieu par vidéoconférences en janvier et février pour les débutants. 
26 juin : concept varroa par zoom : grand succès 
6 mars : journée de formation continue pour les conseillers (par zoom) : 2 thèmes : SSA (service sanitaire 
Apicole) et situation du frelon asiatique. 
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Cours de base : toujours beaucoup de plaisir avec des personnes d’âge très variés : 15 ans à 65 ans.  
Remerciement pour l’esprit de partage et d’amitié trouvé au rucher-école. 

 
E : Rucher de la Coudre : Michel groux 
En 2020 : Malgré le Covid, l’activité au rucher-école a continué :  
- les jeudis soir avec une moyenne de 15 personnes, suivi de 16 colonies, cours d’élevage. 
- pas de journée portes ouvertes. 
- récolte de 560 kg (406 kg acheté par La Fondation). 
- 5 nucléi et 16 reines fécondées à l’Hongrin (renouvellement des reines du rucher et quelques ventes). 
- 2 visites de classe. 
- démonstration des traitements par Killian Pernet, avec les différentes méthodes (acides formique et 
oxalique). 
- nettoyage du rucher pour terminer. 
- abattage d’arbres pendant l’hiver pour donner de la lumière au rucher. 
En 2021 : le nettoyage du rucher voit le démarrage des jeudis à partir d’avril 2021 (moyenne de 12 personnes). 
- 16 colonies et nucléi ont passé l’hiver. 
- 5 juin : Journée Portes Ouvertes avec participation de 11 membres de la section. 
- mauvaises conditions météo ont conduit à de nombreux essaims, difficiles à contenir. 
- formation de 2 nucléi pendant la récolte de miel. 
- achat de 2 ruches Miniplus pour comprendre le fonctionnement. 
- 3 élevages ont donné 36 reines fécondées dans la petite station aménagée derrière le rucher. 
- les 16 colonies ont donné 182 kg. 1 colonie orpheline a été détruite. 
- Pascal Montandon a construit une jolie annexe au rucher pour le rangement des hausses. 
Remerciements aux participants aux corvées de nettoyage et entretien et André et Ruth pour leur implication 
dans la vie du rucher et des séances du jeudi. 
 
7a- Cotisations de la société 2023 :  
Avec le montant de la fortune de la section, le montant des cotisations pour 2023 reste inchangé.  
- CHF 70.- pour les membres actifs  
- CHF 15.- pour les membres amis. 
 
7b- Cotisations partenaire :  
Michel Groux nous explique que la cotisation partenaire est intéressante pour ceux qui veulent s’impliquer au 
sein de la SAR sans toutefois posséder des abeilles, sans recevoir la revue SAR et sans être assuré. Ce cas ne 
devrait pas se présenter très souvent. 
Après discussion et approbation, le montant de la cotisation partenaire est fixée à CHF 40.- 
 
8- Election de membres du comité :  
Les membres du Comité doivent être réélus pour 3 ans. 
Lecture des lettres de démissions de Willy Mermod et Michel Groux. Ruth Erismann lit aussi sa lettre de 
démission. 
Le Comité a le plaisir de présenter 3 candidatures et lit une rapide présentation des candidats : 

- Romaine Duhamel 
- Estelle Barraud 
- Thierry Moss 

Les membres sont élus pour 3 ans et applaudis chaleureusement. 
 
Jean-Paul Cochard propose de nommer Ruth Erismann, Présidente d’honneur : cette suggestion est adoptée à 
l’unanimité et Ruth est chaleureusement applaudie. 
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9- Election du Président(e) :  
Romaine Duhamel est élue avec applaudissements. 
Le comité est donc composé de :  Romaine Duhamel :  Présidente 

André Amiet :   Caissier 
Laurence Bourbon :  Secrétaire 
Estelle Barraud :  Membre 
Claudine Fivaz-Giroud : Membre 
Thierry Moss :   Membre 

 
10- Nomination d’un vérificateur aux comptes :  
Vincent Helfer doit être remplacé : Edith Pinilla se présente comme vérificateur et Jean-Jacques Kaech comme 
suppléant. 
Applaudissements. 

 
11- Informations site internet : 
Laurence Bourbon rappelle que le site internet a été refondu en 2019 ; le nombre de visiteurs est en 
augmentation. Depuis 3 mois : le nombre de visiteurs est passé de 800 visites/mois à 1700-2000, soit x2.2-2.5. 
Les pages les plus visitées avec un nombre de visiteurs par article : 
« Accueil » 10.000, « Contact et liens » 3.600, « Société » 1.300, « Photothèque » 1.300, « Formation 
continue » 1.000, « Activités-formation » 1.000. 
Merci de signaler les anomalies. 
 
12-Activités 2022 :  
Le calendrier vous parviendra en janvier. 
L’assemblée FVA est organisée le 26 février à Mézières. 
La date de distribution des acaricides n’est plus annoncée sur le calendrier mais elle est sur la feuille de 
commande du service vétérinaire ; elle aura lieu à Gossens chez Ruth Erismann. 
Le rucher école sera ouvert pour tous, les jeudis dès début avril.  
La Menthue envisage l’organisation d’une course. 
La démonstration des traitements d’hiver sera annoncée bientôt. 
Cours de débutants : signaler son intérêt pour réussir son inscription. 
Rappels :  Assemblée de la Menthue dimanche 5 décembre et repas de fin d’année du Gros de Vaud le 12 
décembre. 
 
13-Propositions individuelles et divers 
Ruth a une demande de ruches pour un apiculteur débutant. 
Rappel : des T shirts de la société sont en vente. 
LA FVA recherche un membre pour son comité (remplacement de Alain Lauritzen). 
 
Jean-Paul Cochard demande que la revue de la SAR évolue vers un journal en format plus technique et 
approfondi, éventuellement en 3 langues. 
 
André Amiet informe que la sous-section de Sainte Croix a été dissoute et que celle-ci a choisi de remettre le 
solde de leur compte à notre section (CHF 554). Une lettre de remerciements a été adressée à la responsable 
de sous-section. 
 
François Buchs et Krenar Prifti posent la question : Pourquoi la SAR n’entre pas en matière quand il y a vol de 
reines ? Question à faire suivre par la FVA à la SAR pour réponse. 
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Divers : 
Remise des prix pour les jubilaires SAR : 
40 ans : Guy Delafontaine (présent et applaudi) 
40 ans Jean-Claude Hugonnet et Joseph Réhacek (décédé : nous remettrons à sa fille)  
25 ans : Marianne Rolando, Pierre Cornu, Antoine Glauser. 
 
Assemblée levée à 16.00h 
 
La présidente remercie chacun pour toutes ces années passées à l’écouter et pour la super ambiance qui règne 
au sein de notre société. 
Elle invite l'assemblée à la partie récréative avec une agape offerte par la société. Elle remercie chaleureusement 
pour les desserts apportés.  
 
Elle souhaite de belles fêtes de fin d’années, de bons vœux pour 2022, une belle année apicole et un bon retour 
dans vos foyers. 
 

 Vugelles La Mothe, le 25 décembre 2021 
La secrétaire : Laurence Bourbon 


